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Article 1)  CHAMP D'APPLICATION 
 

Le présent règlement s'applique à la totalité du territoire de la commune. 
 

Article 2)  PORTEE RESPECTIVE DU REGLEMENT A 
L'EGARD D'AUTRES LEGISLATIONS RELATIVES A 
L'OCCUPATION DES SOLS 

 
-

PLU, seuls demeurent applicables les articles suivants des règles générales 
 

- R111-2 (relatif à la sécurité et à la salubrité publique) ; 
- R111-4 (relatif à la préservation des vestiges archéologiques) ;  
- R111-  ; 
- R111-21 (relatif au respect des sites et des paysages naturels et 

urbains). 
Et : 
- les servitudes d'utilité publique mentionnées en annexe du plan, 
- les articles du Code de l'Urbanisme ou d'autres législations concernant le droit 

de préemption urbain dans les zones U et AU du présent PLU 
- les dispositions du décret n° 2004.490 du 3 juin 2004 relatif aux procédures 

administratives et financières d'archéologie préventive, 
- les dispositions du décret du 14 mai 1991 relatif à la prévention du risque 

sismique. 
 

Article 3)  DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES 
 

Le P.L.U. délimite : 
- des zones urbaines (Uaa, Uab, Ub, Uc, Ue1, Ue2 et Ums) 
- des zones à urbaniser (AUa, Aue1, AUe2, AUo, AUoe1 et AUoe2) 
- des zones naturelles (N, Nl, Nph, Ne1, Ne2 et Nh) 
- des zones agricoles (A) 
- des emplacements réservés aux voies, ouvrages publics, installations d'intérêt 

général et espaces verts (article L 123.1 8° du Code de l'Urbanisme) 
- les zones d'assainissement collectif où la commune est tenue d'assurer la 

collecte des eaux domestiques et le stockage, l'épuration et le rejet ou la réutilisation 
des eaux collectées, en application de l'article L 123.1 11° du Code de l'Urbanisme 

- les zones relevant de l'assainissement non collectif où la commune est 
seulement tenue, afin de protéger la salubrité publique, d'assurer le contrôle des 
dispositifs d'assainissement, en application de l'article L 123.1 11° du Code de 
l'Urbanisme. 

 
Article 4)  ADAPTATIONS MINEURES 

 
Les dispositions des règlements de chacune des zones peuvent faire l'objet 

d'adaptations mineures. Il s'agit d'adaptations rendues nécessaires par la nature du 
sol, la configuration des parcelles ou le caractère des constructions avoisinantes. 

Lorsqu'un immeuble bâti existant n'est pas conforme aux dispositions édictées 
par le règlement applicable à la zone, le permis de construire ne peut être accordé que 
pour des travaux, qui ont pour objet d'améliorer la conformité de ces immeubles avec 
lesdites règles ou qui sont sans effet à leur égard. 
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Article 5)  PERMIS DE DEMOLIR 
 

Les démolitions sont soumises au permis de démolir sur l'intégralité du territoire 
communal. 

 
Article 6)  PATRIMOINE ARCHEOLOGIQUE 

 
Lorsqu'une opération, des travaux ou des installations soumis à l'autorisation de 

lotir, au permis de construire, au permis de démolir ou à l'autorisation des installations 
et travaux prévus par le Code de l'Urbanisme peuvent, en raison de leur localisation et 
de leur nature, compromettre la conservation ou la mise en valeur de vestiges ou 
site archéologique, cette autorisation ou ce permis est délivré après avis du Préfet 
représenté par M. le Conservateur Régional de l'Archéologie. 

 
Article 7)  CLOTURES 

 
Les clôtures sont soumises à autorisation sur l'ensemble du territoire 

communal.   
 

Article 8)  APPLICATION DES REGLES DU PLU AUX 
CONSTRUCTIONS DANS LES LOTISSEMENTS OU SUR UN 
TERRAIN DONT LE TERRAIN D'ASSIETTE DOIT FAIRE 
L'OBJET D'UNE DIVISION EN PROPRIÉTÉ OU EN 
JOUISSANCE 

 
Les règles édictées par le plan local d'urbanisme ne sont pas appréciées au 

regard de l'ensemble du projet, mais au niveau de chaque construction (article R123-
10-1). 

 
Article 9)  CONTROLE DU COS 

 
 En application de l'article L123-1-1 du Code de l'Urbanisme, si une partie de 

terrain est détachée depuis moins de 10 ans d'un terrain dont les droits à construire 
résultant de l'application du coefficient d'occupation des sols ont été utilisés 
partiellement ou en totalité, il ne peut plus être construit que dans la limite des droits 
qui n'ont pas été utilisés. 

 
Article 10)  RAPPELS GENERAUX 

 
En cas d'impossibilité de pouvoir aménager le nombre d'emplacements 

nécessaires au stationnement sur le territoire de l'opération, il pourra être demandé 
une participation fixée par délibération du Conseil Municipal, en application des 
dispositions de l'article L 123-1-2 du Code de l'Urbanisme. 

Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne 
produise une servitude de passage suffisante instituée par acte authentique ou par 
voie judiciaire en application de l'article 682 du Code Civil. 

 
Article 11)  EDIFICATION D'OUVRAGES TECHNIQUES 

 
L'édification d'ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des 

services publics ou d'intérêt collectif est autorisée sans tenir compte des dispositions 
édictées par les articles 3 à 14 du règlement de la zone concernée. 
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REGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE Ue 
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Comme le définit l'article R123-

délimite les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics 
existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les 
constructions à implanter.  

La zone Ue1 définit le secteur de la cave. 
La zone Ue2 définit le secteur de la déchetterie. 

 
Article Ue1) OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL 
INTERDITES 

 
Rappel : 
- L'édification d'ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement 

des services publics ou d'intérêt collectif est autorisée sans tenir 
compte des dispositions édictées par les articles 3 à 14 du règlement 
de la zone concernée. 

- Les démolitions sont soumises au permis de démolir sur l'ensemble 
du territoire communal.  

- Les clôtures sont soumises à autorisation sur l'ensemble du territoire 
communal.  

 
En zone Ue1 : 

 

A l'exception des constructions et installations nécessaire à la cave et de 
l'édification d'ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics 
ou d'intérêt collectif, toute occupation du sol est interdite. 
 

En zone Ue2 : 

 

A l'exception des constructions et installations nécessaire à la déchetterie ou à 
l'activité artisanale et de l'édification d'ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services publics ou d'intérêt collectif, toute occupation du sol est 
interdite. 
 

Article Ue2) OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL 
SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES 

 
 Non réglementé 
 

Article Ue3) ACCES ET VOIRIE 
 

Tout projet doit être desservi par une voie publique ou privée : 
- correspondant à la destination des constructions ou des aménagements 

envisagés 
- adaptée à la circulation ou l'utilisation des engins de lutte contre l'incendie.  
- accessible aux handicapés physiques 
 

Article Ue4) DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 
Eau potable :  
 

Tout projet qui requiert un usage en eau pour l'alimentation humaine doit être 
raccordé au réseau public de distribution et desservi par une conduite de 
caractéristiques suffisantes. 
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Assainissement des eaux pluviales : 
 

Lorsqu'il existe un réseau public apte à recueillir les eaux pluviales, les 
aménagements sur le terrain doivent garantir leur évacuation dans ledit réseau. En 
l'absence de réseau ou en cas de réseau collecteur insuffisant, il sera exigé un 
aménagement nécessaire au libre écoulement des eaux pluviales à la charge du 
pétitionnaire.  

 
Assainissement des eaux usées : 
 

Le raccordement au réseau public d'assainissement est obligatoire lorsqu'il 
existe à proximité. Des exonérations sont possibles dans les cas fixés par l'arrêté du 
19 juillet 1960 modifié par l'arrêté du 28 février 1986. 

A défaut de réseau public d'assainissement, un dispositif d'assainissement 
autonome, conforme à la réglementation en vigueur, sera exigé. La fourniture 
d'éléments techniques complémentaires relatifs aux caractéristiques 
hydrogéologiques, à la superficie et à la configuration du terrain pourra être exigée. 

Il devra être conçu de façon à pouvoir être mis hors circuit et directement 
raccordé au réseau quand celui-ci sera réalisé. 

 
Électricité  téléphone : 
 

Tout projet qui requiert une desserte en électricité doit être raccordé au réseau 
public de distribution et desservi par une ligne de capacité suffisante. Lorsque les 
conditions techniques et économiques le permettent, le raccordement en souterrain 
pourra être rendu obligatoire.  

 
Article Ue5) SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS 
CONSTRUCTIBLES 

 
Il n'existe pas de superficie minimale de terrain lorsque la construction à usage 

d'habitation projetée est reliée à l'assainissement collectif. A défaut, la superficie 
minimale des terrains est fonction du dispositif d'assainissement et de l'avis du service 
public d'assainissement non collectif. 

 
Article Ue6) IMPLANTATIONS DES CONSTRUCTIONS PAR 
RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

 
Les bâtiments doivent être implantés au minimum à : 
- 10 mètres de la limite d'emprise des routes départementales 
- 3 mètres de la limite d'emprise des autres voies  

ments existants. 
 

Article Ue7) IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR 
RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

 

Non réglementé 
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Article Ue8) IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES 
PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MÊME PROPRIETE 

 

Non réglementé 

 
Article Ue9) EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

 
Non réglementé 
 

Article Ue10) HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 

La hauteur maximale des constructions est de 15m au point le plus haut de la 
construction en zone Ue1 et de 10m en zone Ue2. 

 
Article Ue11) ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET 
AMENAGEMENTS DE LEURS ABORDS 

 

bâtiments ou ouvrages à édifier 

des perspectives monumentales. 
 

Article Ue12) STATIONNEMENT DES VEHICULES 
 

Non réglementé 
 

Article Ue13) ESPACES BOISES CLASSES  ESPACES LIBRES 
 PLANTATIONS 

 
Non réglementé 
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REGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE A 
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Comme le définit l'article R123-
secteurs de la commune qui sont « équipés ou non », et qu'il convient de « protéger en 
raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles ».  
 

Article A1)  OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL 
INTERDITES : 

 
Rappel : 
 
- L'édification d'ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement 

des services publics ou d'intérêt collectif est autorisée sans tenir 
compte des dispositions édictées par les articles 3 à 14 du règlement 
de la zone concernée. 

- Les démolitions sont soumises au permis de démolir sur l'ensemble 
du territoire communal.  

- Les clôtures sont soumises à autorisation sur l'ensemble du territoire 
communal.  

- La zone est pour partie incluse dans le Plan de Prévention des 
Risques et devra respecter les dispositions contenues dans la partie 
réglementaire de ce document.  

 
A l'exclusion des constructions et installations nécessaires aux services publics, 

et des constructions nécessaires à l'exploitation agricole toutes les occupations du sol 
sont interdites.  
 

Article A2)  OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL 
SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES 

 
Dans le périmètre du Plan de Prévention des Risques, les constructions, 

extensions, rénovations et aménagements des bâtiments nécessaires à l'activité 
agricole sont soumis aux conditions particulières listées dans le PPRI. 

En raison de leur qualité architecturale les bâtiments repérés sur le document 
graphique par une étoile pourront changer de destination, conformément à l'article 
L123-3-1 du code de l'urbanisme. 
 

Article A3)  ACCES ET VOIRIE 
  

Tout projet doit être desservi par une voie publique ou privée : 
- correspondant à la destination des constructions ou des aménagements 

envisagés 
- adaptée à la circulation ou l'utilisation des engins de lutte contre l'incendie.  
- accessible aux handicapés physiques 
 

Article A4)  DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 
Eau potable :  
 

Tout projet qui requiert un usage en eau pour l'alimentation humaine doit être 
raccordé au réseau public de distribution et desservi par une conduite de 
caractéristiques suffisantes. 

 
Assainissement des eaux pluviales : 
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Lorsqu'il existe un réseau public apte à recueillir les eaux pluviales, les 
aménagements sur le terrain doivent garantir leur évacuation dans ledit réseau. En 
l'absence de réseau ou en cas de réseau collecteur insuffisant, il sera exigé un 
aménagement nécessaire au libre écoulement des eaux pluviales à la charge du 
pétitionnaire.  

 
Assainissement des eaux usées : 
 

Le raccordement au réseau public d'assainissement est obligatoire lorsqu'il 
existe à proximité. Des exonérations sont possibles dans les cas fixés par l'arrêté du 
19 juillet 1960 modifié par l'arrêté du 28 février 1986. 

A défaut de réseau public d'assainissement, un dispositif d'assainissement 
autonome, conforme à la réglementation en vigueur, sera exigé. La fourniture 
d'éléments techniques complémentaires relatifs aux caractéristiques 
hydrogéologiques, à la superficie et à la configuration du terrain pourra être exigée. 

Il devra être conçu de façon à pouvoir être mis hors circuit et directement 
raccordé au réseau quand celui-ci sera réalisé. 

 
Electricité - téléphone : 
 

Tout projet qui requiert une desserte en électricité doit être raccordé au réseau 
public de distribution et desservi par une ligne de capacité suffisante. Lorsque les 
conditions techniques et économiques le permettent, le raccordement en souterrain 
pourra être rendu obligatoire.  
 

Article A5)  SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS 
CONSTRUCTIBLES 

 
Non réglementé 
 

Article A6)  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR 
RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

 
Les constructions autorisées doivent être implantés au minimum à : 

- 25 m de la limite d'emprise des routes départementales 
- 10 mètres de la limite d'emprise des voies existantes ou futures. 

 
La création de nouveaux accès sur route départementale est interdite. 
 

Article A7)  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR 
RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

 

 

A moins que le bâtiment ne jouxte la limite 
parcellaire, la distance (a), comptée horizontalement 
de tout point du bâtiment au point de la limite 
séparative qui en est le plus rapproché, doit être au 

entre ces deux points (h), sans pouvoir être 
inférieure à 5 mètres. 

 
Les constructions seront implantées à au moins 10 mètres de l'axe des 

ruisseaux et des cours d'eau. Les installations ou constructions de pompage des eaux 
ou de traitement des eaux pourront s'implanter en limite de berge. 
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Article A8)  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES 

UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MÊME 
PROPRIETE 

 
Sur une même propriété, les bâtiments doivent être accolés ou implantés à 6 

mètres minimum les uns des autres. 
 

Article A9)  EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 

Non réglementé 
 

Article A10)  HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 

Non réglementé 
 

Article A11)  ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS 
 

situation, leur architecture, leur
ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à 

conservation des perspectives monumentales (article R 111-21 du Code de 
 

 
Dans le cas d'enduits, les teintes de revêtement devront être choisies dans la palette 
annexée au présent PLU. 
Les clôtures devront être composées de haies végétales. 
 

Article A12)  STATIONNEMENT DES VEHICULES 
 

Non réglementé 
 

Article A13)  ESPACES BOISES CLASSES  ESPACE LIBRES 
ET PLANTATIONS 

 
Les plantations existantes seront maintenues ou remplacées par des 

plantations au moins équivalentes. 
 

Article A14)  COEFFICIENT D  
 

Non réglementé 
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REGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE AUoe 
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Comme le définit l'article R123-
urbaniser délimite les secteurs à caractère naturel de la commune destinés à être 
ouverts à l'urbanisation. 

Définies à COS nul, ces zones ne pourront être ouvertes que par modification 
 

La zone AUoe1 définit le secteur de la zone d'activité artisanale. 
La zone AUoe2 définit le secteur de la zone d'activité commerciale. 

 
Article AUoe 1) OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL 
INTERDITES 

 

A l'exclusion des constructions et installations techniques nécessaires au 
fonctionnement des services publics et réseaux d'intérêt public, toutes les occupations 
et utilisations du sol sont interdites. 

 

Article AUoe 6) IMPLANTATIONS DES CONSTRUCTIONS PAR 
RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

 
Article R111-18 : Lorsque le bâtiment est édifié en bordure d'une voie publique, 

la distance comptée horizontalement de tout point de l'immeuble au point le plus 
proche de l'alignement opposé doit être au moins égale à la différence d'altitude entre 
ces deux points. Lorsqu'il existe une obligation de construire au retrait de l'alignement, 
la limite de ce retrait se substitue à l'alignement. Il en sera de même pour les 
constructions élevées en bordure des voies privées, la largeur effective de la voie 
privée étant assimilée à la largeur réglementaire des voies publiques. 
L'implantation de la construction à la limite de l'alignement ou dans le prolongement 
des constructions existantes peut être imposée. 

 
Article Auoe 7) IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR 
RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

 

 

A moins que le bâtiment ne jouxte la 
limite parcellaire, la distance (a), comptée 
horizontalement de tout point du bâtiment au 
point de la limite séparative qui en est le plus 
rapproché, doit être au moins égale à la moitié 

(h), sans pouvoir être inférieure à 3 mètres.  

 

Article AUoe 14) COEFFICIENT D'OCCUPATION DES SOLS 
 

 Le COS est nul. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 


